
Sur le site de la commune, créez 

• une fiche dans l’annuaire

• un évènement

Suivez le guide



Vous êtes une association, un particulier, commerçant, indépendant…

Le site web de votre commune 

vous permet de

Créer et gérer la fiche de votre 
société ou association. 

Créer et gérer les évènements 
que vous organisez tout au long 
de l’année



Étape I - Créer votre compte 

1 Cliquer sur « Se connecter » en haut à droite de la page

2 En tant que nouvel utilisateur, cliquez sur le formulaire d’inscription 

3
Remplissez les différents champs de ce formulaire d’inscription. 

Cliquer sur Valider.  

Félicitations, votre compte est créé !

4 A la prochaine connexion, votre compte sera disponible.



Étape II - Créer la fiche d’identité de votre association ou commerce

1

Identifiez-vous via votre compte (« Se connecter »). 

3 possibilités : 

Créer un contenu

Gérer mes contenus (contenus déjà créés) 

Gestion demandée (gestion de fiches existantes – voir Étape II Bis)

2 Créer un contenu

- soit une fiche, 

- soit un évènement

Choisissez Organisation et donner lui le 

titre de votre association ou commerce.

3
Remplissez bien tous les champs qui vous sont proposés. 

Chargez un fichier qui sera votre logo et indiquez vos 

horaires si vous avez un commerce.

4
Demander la validation de votre fiche. Puis cliquez sur Confirmer.

Cette demande sera envoyée à l’administrateur qui la vérifiera avant publication. 

Ceci peut prendre quelques jours.



Étape II Bis – Demander la gestion d’une fiche existant déjà dans l’annuaire

1 Allez dans l’annuaire. 

Cliquez sur la fiche que vous souhaiteriez gérer (celle de votre association par ex).

2
Dans la fiche, cliquez sur le bouton Demander la gestion.

Puis cliquez sur le bouton Confirmer.

3 Cette fiche apparait maintenant dans votre compte.

4

Dès que votre demande aura été validée, vous aurez accès au contenu de cette fiche afin de 

la modifier. Retournez dans Gérer mes contenus et cliquer sur la fiche. 

Cliquer ensuite sur Éditer ce contenu pour la modifier. N’oubliez pas de sauvegarder !



Créer votre évènement

1
Connectez vous à votre compte. Cliquez sur Mes contenus > 

Créer un contenu > sélectionner Évènement et donner un titre 

à votre évènement > Confirmer

2 Remplissez les champs du formulaire. Le titre et les dates sont des champs obligatoires et le contenu de certains champs 

vous sera proposé. Téléchargez une image qui illustrera votre évènement et apparaitra sur le site. 

3
Cliquer sur Demander la validation et Confirmer votre demande. L’administrateur du site va vérifier votre encodage avant 

qu’il n’apparaisse sur le site. 

Attention aux délais ! 

Comptez 5 jours ouvrables.

4
Lorsque vous retournez dans Mon compte > Mes contenus > 

Gérer mes contenus, vous voyez l’état de vos éléments soumis. 

Ici, en attente de validation et public. Le statut « Public » signifie 

que l’info apparait sur le site de la commune.



Merci de votre attention !

Une question ?

Contactez le service Communication

communication@mont-saint-guibert.be

010 65 75 75

http://go.microsoft.com/fwlink/?LinkId=617172
http://go.microsoft.com/fwlink/?LinkId=617172

